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Objet : Contribution DIRAP à l’enquête publique Charte PNR horizon 2040 (22/10/2024) 
 
 
Présentation 
 
La DIRAP (Défense des Intérêts des Riverains de l’Aérodrome de Pontoise / Cormeilles en Vexin) a pour 
objet de défendre les intérêts des habitants, en agissant pour la préservation de leur environnement, leur 
santé, leur sécurité et leur patrimoine, affectés par les nuisances sonores et chimiques générées par 
l'activité aéronautique quelle que soit leur source ou leur provenance y compris lorsqu'elles sont le fait 
d'activités d'autres plateformes aéroportuaires situées en région parisienne. 
Le champ d'action territorial de la DIRAP est constitué par les communes composant le Parc Naturel 
Régional du Vexin Français et de ses villes limitrophes. 
L’activité de la DIRAP pourra notamment s'étendre aux actions engagées aux côtés d'autres associations 
et groupements partageant des objectifs et intérêts similaires. 
 
Contexte 
 
La DIRAP a participé aux réunions réservées aux associations pour travailler à l’élaboration du projet de 
Charte notamment sur la problématique des nuisances et pollutions de l’activité aérienne  
Les recommandations faites par la DIRAP lors des réunions et après les lectures des premières versions 
de la Charte ont été intégrées en partie dans la rédaction de la Mesure 6-5 (Extrait ci-dessous). 
 
Avis et contribution 
 
La Mesure 6-5 telle que rédigée dans la version présentée en enquête publique devrait être plus précise en 
cohérence avec son objectif : (p 142) 
 

 
… 

 
 
Nous proposons de compléter la Disposition D1 de la Mesure 6-5 par : 
 
Les signataires de la Charte : 
 

• soutiennent les initiatives des associations et des élus tendant à renforcer la discipline et la 

réglementation de l'activité aérienne dans le souci de limiter autant que possible les atteintes à 

l'environnement et à la qualité de vie des populations résidant dans un site dont le PNR a vocation 

à garantir la sauvegarde environnementale, en évitant notamment le survol des zones habitées, en 

prévoyant des plages horaires de calme particulièrement pendant les week-ends et jours fériés, les 

soirées et les nuits. Ils sont également, pour les mêmes raisons, favorables aux limitations du 

tonnage et du niveau de bruit des aéronefs. Ils soutiennent enfin les projets de mise en place ou de 

renforcement du dispositif de surveillance de l'activité aérienne et de sanction des abus et 

manquements aux règles de bonne conduite. 



Annexe : Copie du projet de Charte Mesure 6-5 

 



 



 


